
[Numéro de page]

Fal du Cantal

De: Fanny Courthieu <fanny.courthieu@gmail.com>
Envoyé: mardi 9 avril 2024 18:31
À: affiliations@fal15.org
Objet: Fwd: Découvrez nos aides pour financer le Bafa !

 
 
 

Début du message réexpédié : 
 
De: Caf du Cantal <no-reply@caf15.caf.fr> 
Objet: Découvrez nos aides pour financer le Bafa ! 
Date: 9 avril 2024 à 09:42:42 UTC+2 
À: fanny.courthieu@laposte.net 
Répondre à: Caf du Cantal <no-reply@caf15.caf.fr> 
 

 
Votre Caf vous informe ! Afficher cet email sur un navigateur 

 

      
     

 

 

  

Des aides pour financer le Bafa de vos enfants 
  

 

  

Bonjour, 
 

    

 

Animateur Bafa, une expérience à valoriser dans Parcoursup ! 
  

Accessible dès 16 ans, le brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur "Bafa" permet 
d’obtenir un diplôme et d’acquérir une expérience, pendant l’année scolaire ou les 
vacances, dans un accueil de loisirs ou une colo. 
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La Caf peut vous aider 
à financer le Bafa ! 

 
Il existe une aide nationale, versée 
sans condition de ressources, d’un 
montant de 200 €. La Caf du Cantal 
propose aussi une aide locale, pour 
tout renseignement veuillez cliquer ici. 

 

 

Quelles sont les 
démarches à effectuer 
? 

 
votre enfant doit créer son dossier Bafa 
sur le site jeunes.gouv.fr ; 
il doit choisir un organisme de formation 
puis s'y inscrire. 

 

    

 S’inscrire au Bafa & choisir un 
organisme de formation  

  

 

Récupérer le formulaire de demande 
d’aide Caf 

  

 

   

 L’aide de la Caf est versée à la fin de la formation 
qui se déroule en 3 étapes : 

 

    

 

1. 
Une session de 
formation générale 
(formation théorique de 
8 jours) 

 

 

2. 
Un stage pratique (d'au 
moins 14 jours) 

 

 

3. 
Une session 
d'approfondissement (de 
6 jours) ou de 
qualification (de 8 jours) 

 

    

 A la fin de chaque session, votre enfant devra faire compléter le formulaire de la 
Caf par l’organisme de formation. 

 

    

 

D'autres aides peuvent vous être proposées : 
  

Si votre enfant réalise ou a réalisé un service civique, il peut bénéficier d'une aide 
exceptionnelle de l'État de 100€, plus d'infos ici. 

 

  
Selon votre lieu de résidence, et sous certaines conditions, d'autres aides peuvent 

être accordées par votre mairie. Renseignez-vous auprès de votre commune. 
 

  

https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-cantal/offre-de-service/vie-professionnelle/bafa
https://www.jeunes.gouv.fr/
https://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetdemarches/mesdemarches/faireunedemandedeprestation?codeThematique=Vie%20personnelle#DBAFA
https://www.asp-public.fr/aides/aide-a-la-formation-bafa-bafd-dans-le-cadre-du-service-civique
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A bientôt sur caf.fr ! 
Votre caisse d'Allocations familiales. 

 

    

 

 
 

  
Caf du Cantal 

15 rue Pierre Marty - BP 219 
15002 AURILLAC Cedex - France 

  
Se désabonner 

  
Conditions générales | Politique de confidentialité | Mentions légales 

  
 

    

 © Tous droits réservés 
 

      

 
 

https://www.caf.fr/


https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-cantal/offre-de-service/vie-professionnelle/bafa/aide-bafa-locale


https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-cantal/offre-de-service/vie-professionnelle/bafa/aide-bafa-nationale-approfondissement-ou-qualification
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/151/AFI/Formulaire-DemandeAideBafa-Caf15.pdf

